
COMMUNIQUÉ
Saint Germain du Puy, le 14 janvier 2011

Communiqué de Maxime Camuzat,
Président de Solidarflop,
1er Vice-président du Conseil Général du Cher, Maire de Saint Germain du Puy.

Vous lirez, me semble-t-il avec intérêt, si vous ne l’avez pas déjà fait, cette page entière du 
Berry Républicain daté de ce 10 janvier 2011.

Elle valide en effet de nouveau les raisons qui m’ont fait refuser, au printemps 2009, de voter au 
Conseil Général du Cher une hausse de la fiscalité « à deux chiffres » à l'occasion du vote du 
budget : je souhaitais, en tant qu’élu appartenant à la majorité départementale de gauche et de 
sensibilité communiste, que dès cette époque, nous allions en justice pour demander à l’État les 
sommes  qu’il  nous  devait.  Je  rappelle  que  l’année  précédente,  nous  avions  déjà  remis 
solennellement  au  trésorier  départemental  un  « titre  de  recette »  des  sommes  dues  alors  : 
quelques millions d’Euros déjà. Or, un habitant qui ne paye pas la cantine de ses enfants, par 
exemple, après avoir reçu un titre de recette (la facture) lui réclamant, voit arriver l’huissier, ou se 
voit retirer la somme sur son salaire. L’État, lui, rien.

D’où la création de SOLIDARFLOP, dont l'article 2 de ses statuts indiquent que :

Cette association a pour objet:

-d’assurer la défense des intérêts des contribuables inscrits dans le département du Cher;

-d'agir  auprès de l'État  pour  qu'il  assume et  apporte de la  manière la  plus  juste possible  les 
compensations financières des transferts de compétence qu'il décide en faveur des collectivités  
locales,  d'utiliser  tous  les  moyens  mis  à  sa  disposition,  dans  le  respect  des  lois  et  de  la  
République, pour contraindre l'État à une juste compensation des transferts de compétence au 
département du Cher avec l'objectif de ne pas léser les contribuables locaux;

-de représenter les contribuables locaux qui voudront s'associer à cette démarche.

De  fait,  j’étais  intimement  persuadé  que  cette  situation  n’était  pas  ponctuelle,  mais  allait  se 
poursuivre et s’aggraver.

Cette page du Berry Républicain valide également la décision prise lors de la dernière Assemblée 
Générale de SOLIDARFLOP qui s'est tenue en Mairie de Saint Germain du Puy le 23 octobre 
dernier  :  l'association  doit poursuivre,  voire  renforcer,  sa  mission  d'information  et  d'alerte  des 
citoyens sur cette situation, et sur les conséquences déjà subies des mesures prises (suppression 
de la Taxe Professionnelle, gel des dotations de l'État aux Collectivités Territoriales) et en cours 
(réforme dite des Collectivités Territoriales), tout en suspendant son action en justice du fait que 58 
départements allaient le faire. 



C'est justement cela qu'évoque de nouveau cet article, qui reprend ce que l’A.D.F. (Association 
des Départements de France) indique mettre  en œuvre. C’est en cours nous dit-on.
Le plus tôt sera le mieux, car le processus d’assèchement financier total de bien des Conseils 
Généraux de France s’est depuis accéléré avec le « gel des dotations de l’État», la suppression de 
la Taxe Professionnelle et la mise en œuvre également par l'État de la RGPP -la révision générale 
des politiques publiques- que bien des élus appellent d'ailleurs, comme je le fais également, la 
« régression générale des politiques publiques ». En effet, avec des milliers d’agents de l'État qui 
disparaissent,  tout  comme les  subventions  qu'il  versait  aux  associations  sportives  culturelles, 
caritatives, les aides à l'emploi... tout le monde se retourne désormais vers le Conseil Général et 
les communes pour le remplacer !
Les départements sont pourtant déjà asphyxiés et bien des communes le seront bientôt …

Alors « Indignez-vous » et agissez : c’est, me semble-t-il, le message que nous devons mettre en 
œuvre aujourd’hui, et que je me suis permis de redire lors des vœux de ma commune (que vous 
trouverez sur son site internet www.saintgermaindupuy.fr) après être intervenu au Congrès des 
Maires de France de nouveau sur la fameuse question « des déficits qu’on ne peut léguer à nos 
enfants », alors que l’argent ne manque pas : il suffit de le mettre où il serait vraiment utile. C’est 
bien un choix de société qui se pose à nous aujourd’hui.  

SOLIDARFLOP
Siège social: Mairie de Saint Germain du Puy, rue Joliot Curie (18390)

www.solidarflop.org
solidarflop@solidarflop.org
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France & Monde Actualités

« Notre équilibre est fortement menacé ». Depuis qu’il
a pris la présidence du Conseil général de la Corrèze,
en mars 2008, François Hollande n’a jamais fait mystè-
re des problèmes budgétaires qu’allait traverser son
département, qui est aujourd’hui le plus endetté de
France avec 1.400 euros par habitant.

De 35 millions d’euros en 2000, le montant de la
dette a été presque multiplié par dix en dix ans,
pour l’essentiel sous l’ancienne mandature de droite
de l’UMP Jean­Pierre Dupont. Légèrement supérieur
au budget de 330 millions d’euros, cet endettement
a obligé François Hollande à prendre le tournant de
la rigueur en ramenant les investissements à 58 mil­
lions d’euros en 2010, contre une centaine les an­
nées précédentes. Une mesure qu’il n’avait pu pren­
dre lors de l’exercice 2009 à cause notamment du
plan anti­crise d’une vingtaine de millions d’euros
mis en place avec l’État pour soutenir l’économie lo­
cale et portant l’investissement à 77 millions.

« Père la rigueur »
À la décharge de l’ancienne majorité, l’endette­

ment a servi à doter ce département de 242.000 ha­
bitants en équipements structurants. Un schéma
routier a placé tous les chefs­lieux de canton à
moins de 30 minutes d’une autoroute. Le contour­
nement de Brive, celui de Larche, l’aérodrome Brive­
Vallée de la Dordogne et quatre zones d’activités ont
vu le jour. À cela s’ajoute la couverture de l’ensem­
ble du territoire en haut­débit, les transports scolai­
res gratuits, la réfection de toutes les maisons de re­
traite… « Nous, c’était une dette dynamique, à partir
d’emprunts non toxiques, pour enrichir le départe­
ment », martèle l’opposant Claude Nougein.

Mais c’était oublier « l’effet de ciseaux » annoncé
depuis longtemps par l’élu socialiste Gérard Bonnet,
avec la hausse des charges financières et celles du
social, dans un département parmi les plus âgés de
France. Pour 2010, l’aide personnalisé à l’autonomie
a augmenté de 1,2 million d’euros, l’aide au handi­
cap de 660.000 euros, le Revenu de solidarité active
de 570.000, précise François Hollande. « Cette situa­
tion n’est pas supportable. Nous ferons partie des
30 départements qui ne pourront pas honorer leurs
dépenses sociales en 2012­2013. Il faut que l’État in­
tervienne avec un mécanisme d’urgence ».

Transformé en « Père la rigueur » dans un départe­
ment qu’il souhaite « exemplaire », le probable can­
didat à la primaire présidentielle réclame du « cou­
rage politique » au niveau national pour sortir de
cette « spirale infernale ». ■

Alain Albinet

Pourquoi la Corrèze atteint
des records d’endettement

FINANCES■ Le problème des transferts de charges non compensés va­t­il déboucher sur une crise aiguë ?

Départements au bord de l’asphyxie

Bruno Mège

C es trois sigles sont
devenus le cauche­
mar de quasiment

tous les présidents de
Conseils généraux : APA
(Allocation personnalisée
d’autonomie), RSA (Reve­
nu de solidarité active, qui
a remplacé le RMI) et PCH
(Prestation de compensa­
t i o n d u h a n d i c a p ) .
L’« acte II » de la décentra­
lisation, en 2002­2003, a
transféré aux départe­
ments la gestion de ces al­
locations, ou de celles qui
les précédaient. Avec la
crise (et même avant), ces
dépenses sociales ont ex­
plosé…

Mise en demeure
Mais la compensation fi­

nancière, qui en principe
aurait dû être assurée par
l’État « à l’euro près », n’a
pas suivi. Dans le même
temps, certaines recettes
essentielles pour les dé­
partements (notamment
les droits de mutation sur
les transactions immobi­
lières) ont chuté ou sta­
gné. D’où une situation fi­
nancière plus que critique,
désormais, pour une tren­
taine de départements.
Leur nombre exact est dif­
ficile à connaître car tous
ne le clament pas sur les
toits…

Pour sa part, début dé­
cembre, la présidente PS
du Conseil général de la
Ha u t e ­ V i e n n e, M a r i e
Françoise Pérol­Dumont –
s’exprimant en sa qualité

de présidente du groupe
de gauche au sein de l’As­
semblée des départements
de France (ADF) –, a lancé
cette mise en demeure au
gouvernement : « Nous
voulons une réponse im­
médiate sur le finance­
ment des trois allocations
de solidarité avant que
nous soyons obligés, à la
moitié de 2011, de l’inter­
rompre » !

Les présidents des dé­
partements de gauche ne
semblent pas rassurés par
l’annonce d’un débat et
d’une loi (?) sur la dépen­
dance, cette année. Un
texte qui pourrait apporter
une certaine clarification
dans les règles de finance­
ment.

Ils restent également de
marbre devant la « rusti­
ne » que vient de mettre
en place le gouvernement,
via le ministre du Budget
F r a n ç o i s B a r o i n : u n
« mécanisme exceptionnel
de soutien aux départe­
ments en difficulté », doté
de 150 millions d’euros.
« Il manque un zéro », a
ironisé Claudy Lebreton
(PS, Côtes­d’Armor), pré­
sident de l’ADF.

« Question » posée
Selon ce der nier, les

charges sociales obligatoi­
res des départements ont
d û s’ é l e v e r e n 2 0 1 0 à
13,68 milliards d’euros et
l’État n’en a compensé
que 7,64 milliards. Les
présidents des Conseils
généraux de gauche – et
nombre de leurs homolo­

gues de droite – rappellent
en outre (et volontiers)
que, dans cette affaire,
leurs collectivités ne sont
en réalité que des « gui­
chets » agissant pour le
compte de l’État.

L’ADF estime désormais
que le temps des mises en
garde et des démonstra­
tions symboliques est pas­
sé.

Après le rejet par le Sé­
nat, le 9 décembre, d’une
proposition de loi deman­
dant que « l’État assure la
compensation des charges
que les départements as­
surent pour son compte »,
Marie­Françoise Pérol­Du­
mont a annoncé que les
58 départements de gau­

che allaient, individuelle­
ment, saisir la justice ad­
ministrative pour obtenir
une « indemnisation »
compensant ce que l’État
aurait dû leur verser de­
puis 2002 au titre des trois
allocations.

Mais ces procédures vont
aussi permettre de saisir le
Conseil constitutionnel
d’une « question prioritai­
re de constitutionnalité »
(QPC), en invoquant le
non­respect du principe
de libre administration
des collectivités locales
(article 72 de la Constitu­
tion) et le non­respect de
la compensation financiè­
re des extensions de com­
pétences (article 72­2). ■

La charge que représentent les allocations de solidarité
nationale gérées par les départements devrait, semble-t-il,
être intégralement compensée par l’État. Ce n’est pas le
cas. Mais c’est ce qu’exigent les présidents des 58 Conseils
généraux de gauche (et pas seulement eux). Ils dénoncent
l’asphyxie financière de leurs collectivités qui découle de la
situation actuelle. Le bras de fer avec le gouvernement est
désormais entré dans une nouvelle phase.

CLAUDY LEBRETON. Le président PS des Côtes-d’Armor et de
l’Assemblée des départements de France mène la bataille de la
compensation. PHOTO D’ARCHIVES FRANCK BOILEAU

Jean-Louis Mercier

Sarran ? Un « endroit situé à l’écart
du monde ». C’est là qu’un journal du
soir, s’aventurant sur une route dépar­
tementale tellement loin du périph’, a
découvert le musée du président Chi­
rac, symbole des symboles des gouffres
avaleurs d’euros dans lesquels plongent
les finances des départements ruraux.
Corrèze en tête.
Fallait-il construire, puis agrandir, ce
musée en 2000 et 2004 ? Les présents
offerts au président Chirac durant ses
mandatures méritaient­ils un écrin de
16 millions d’euros ? Ces questions
peuvent donner lieu à débat pendant
encore quelques quinquennats mais, à
moins de raser définitivement le musée
au bulldozer, il va falloir faire avec.
La majorité corrézienne RPR-UDF de
l’époque n’avait lésiné sur rien pour
rendre hommage à « l’homme provi­
dentiel » du département. Et c’est vrai,
le musée Chirac coûte cher, très cher.
La Cour des comptes note que « les dé­
penses de fonctionnement excèdent
largement les recettes ». Formule qui
doit pouvoir s’appliquer à neuf musées
sur dix en France. Et plus encore à ceux
dont l’entrée est gratuite. A Sarran,

quand le Conseil général de la Corrèze
perçoit d’une main 3,30 € sur une en­
trée, il paye de l’autre main 30 € de dé­
ficit (*)!
Deux solutions pour rééquilibrer les
finances : faire venir plus de visiteurs,
réduire la dépense. Chacun s’est parta­
gé le travail. Bernadette Chirac et son
entregent assurent les têtes d’affiches
des expositions temporaires. François
Hollande et ses financiers traquent les
coûts. Cela donne des résultats. La con­
seillère générale du canton de Corrèze
a œuvré pour que, entre Paris et Shan­
gaï, les robes du couturier Dior fassent
une halte à Sarran au printemps 2010.
Le Département, lui, a réduit les effec­
tifs (passés de 10 à 13) et les frais d’en­
tretien.
Le cumul des deux actions a donné
une hausse des entrées de 15.000 per­
sonnes (à 62.000 en 2010) et une baisse
du déficit de 18,5 %. Du coup, celui­ci
n’est plus « que » de 20 € par entrée.
Ensuite, à chaque visiteur de juger si
l’enjeu financier vaut la chandelle cul­
turelle.
Le musée devrait voir sa cote remon-
ter dans le classement qu’établit cha­
que année Le Journal des Arts. Il est
présent à une fort honorable 118e place

sur 340 musées. Et en concentrant le
regard uniquement sur le nombre d’en­
trées, on s’aperçoit vite que l’endroit
« à l’écart du monde » n’est pas ridicu­
le. Il a accueilli 47.000 visiteurs en 2009
quand d’autres, installés dans des zo­
nes plus peuplées, n’affichent pas des
chiffres mirobolants : 29.000 entrées
pour le musée Quilliot de Clermont­
Ferrand, 53.000 pour le musée des
Beaux­Arts d’Orléans, 54.000 pour le
musée Montmartre à Paris.
Voilà de quoi rasséréner Bernadette
Chirac, qui s’est agacée, ces jours­ci,
de voir le musée « spécifiquement pris
pour cible sans élément de comparai­
son avec des établissements à la fré­
quentation analogue ». La conseillère
générale évoque aussi les « effets se­
condaires sur le commerce local et son
impact sur la fréquentation touristique
du département ».
Question effets secondaires, le musée
Chirac a une vertu, celle d’offrir un ter­
rain de consensus entre l’ex­première
dame de France, élue dans l’opposition
du Conseil général, et le président so­
cialiste d’icelui, François Hollande.
L’une ne tarit pas d’éloges sur l’autre,
qui dit assurer la « continuité républi­
caine ». L’effet Sarran. ■

(*) Chiffres 2009.
LUXE. Dior et Sarran. PHOTO AGNÈS GAUDIN

Le cher Sarran
de Chirac
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